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(54) DISPOSITIF DE COMMUTATION ÉLECTRIQUE MUNI DE MOYENS DE SIGNALISATION DE LA 
PRÉSENCE DE BLOCS AUXILIAIRES

(57) Le dispositif de commutation électrique com-
prend une enveloppe externe, au moins un logement de
réception d’un bloc auxiliaire amovible, l’enveloppe com-
portant un socle et un couvercle (36), le couvercle (36)
étant configuré pour coopérer avec le socle pour opérer
la fermeture de l’enveloppe.

Le couvercle (36) comporte des moyens de signali-

sation (48) mobiles entre une position inactive et une
position active, et des moyens de commande (52) con-
figurés pour déplacer les moyens de signalisation (48)
depuis la position inactive vers la position active lors de
la fermeture de l’enveloppe si au moins un bloc auxiliaire
est présent dans un logement de réception correspon-
dant.



EP 3 035 362 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commutation électrique comportant une enveloppe ex-
terne. Le dispositif de commutation électrique comporte
également au moins un logement de réception d’un bloc
auxiliaire amovible. L’enveloppe externe comporte un
socle et un couvercle, le couvercle étant configuré pour
coopérer avec le socle pour opérer la fermeture de l’en-
veloppe externe.
[0002] On connait du document EP 0 591 074 A1 un
disjoncteur comprenant une enveloppe externe compor-
tant plusieurs logements susceptibles de recevoir cha-
cun un bloc auxiliaire. Chaque bloc auxiliaire est alors
amovible par rapport à l’enveloppe externe. Chacun des
logements de réception comporte des bornes électriques
aptes à être connectées à un bloc auxiliaire reçu dans le
logement. Un tel système permet de personnaliser aisé-
ment le disjoncteur en lui ajoutant des fonctions supplé-
mentaires. La fonction remplie par le bloc auxiliaire est
par exemple une fonction de signalisation, dans laquelle
le bloc auxiliaire est apte à communiquer à un dispositif
électronique distant l’état (ouvert ou fermé) du disjonc-
teur.
[0003] Il est nécessaire pour des raisons de sécurité
d’empêcher l’accès aux logements de réception depuis
l’extérieur de l’enveloppe dans des conditions normales
de fonctionnement du disjoncteur. Pour cela, l’enveloppe
externe comporte un socle et un couvercle apte à coo-
pérer pour former une enveloppe fermée entourant les
logements de réception et les blocs auxiliaires et pour
les isoler ainsi électriquement de l’extérieur.
[0004] Un tel couvercle rend également les logements
de réception et les éventuels blocs auxiliaires invisibles
depuis l’extérieur. La présence d’un ou de plusieurs blocs
auxiliaires dans le disjoncteur doit alors être signalée par
l’apposition d’une ou plusieurs vignettes autocollantes
contre une face externe de l’enveloppe du disjoncteur.
Ces vignettes portent des informations relatives au type
et/ou à la position des blocs auxiliaires utilisés. Les vi-
gnettes sont mises en place, respectivement retirées,
par l’opérateur lors de la mise en place, respectivement
lors du retrait, d’un ou plusieurs blocs auxiliaires.
[0005] Cependant, bien que la mise en place des vi-
gnettes autocollantes soit une opération simple en soi,
elle est également source d’erreurs. Il faut une grande
rigueur pour que tous les disjoncteurs d’un réseau soient
équipés chacun des vignettes correspondant aux blocs
auxiliaires qu’il comporte. Il est également nécessaire,
lors de chaque modification de configuration des blocs
auxiliaires du disjoncteur, de mettre à jour l’information
portée par les vignettes. De plus, lors de la vie d’un dis-
joncteur, il peut arriver que les vignettes soient endom-
magées, rendues illisibles ou se décollent. Il est donc
souvent nécessaire d’ouvrir le couvercle de l’enveloppe
externe afin de vérifier si des blocs auxiliaires sont pré-
sents, et le cas échéant quelle est leur type. Pour des
raisons de sécurité, une telle opération ne peut être ef-

fectuée que par un opérateur habilité à ouvrir l’envelop-
pe, et nécessite souvent la mise hors circuit du dispositif
de commutation.
[0006] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de commutation électrique muni d’au moins un bloc
auxiliaire amovible, permettant une signalisation efficace
et pérenne de la présence d’un ou plusieurs blocs auxi-
liaires. L’invention a également pour but de limiter les
procédures à la charge de l’opérateur qui personnalise
le dispositif de commutation électrique et de minimiser
le risque d’erreurs humaines.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de commutation électrique du type précité, dans lequel
le couvercle comporte des moyens de signalisation mo-
biles entre une position inactive et une position active,
et des moyens de commande configurés pour déplacer
les moyens de signalisation depuis la position inactive
vers la position active lors de la fermeture de l’enveloppe
si au moins un bloc auxiliaire est présent dans un loge-
ment de réception correspondant.
[0008] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le dispositif de commutation comprend l’une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolé-
ment ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- les moyens de commande comprennent au moins
une came configurée pour coopérer avec un bloc
auxiliaire présent dans le logement de réception cor-
respondant et pour déplacer les moyens de signali-
sation de la position inactive à la position active lors
de la fermeture de l’enveloppe, chaque came étant
solidaire des moyens de signalisation ;

- les moyens de signalisation sont mobiles en trans-
lation par rapport au couvercle ;

- le dispositif de commutation comprend des moyens
de maintien configurés pour maintenir les moyens
de signalisation dans la position inactive en l’absen-
ce de bloc auxiliaire dans le logement de réception
associé ;

- les moyens de signalisation comportent un organe
de signalisation pour chaque logement de réception,
et les moyens de commande sont configurés pour,
lors de la fermeture de l’enveloppe, déplacer chaque
organe de signalisation depuis sa position inactive
vers sa position active si un bloc auxiliaire est présent
dans le logement de réception associé audit organe
de signalisation ;

- les moyens de commande comprennent une came
pour chaque logement de réception, chaque came
étant solidaire d’un organe de signalisation respectif,
et chaque came est configurée pour, lors de la fer-
meture de l’enveloppe, déplacer chaque organe de
signalisation depuis sa position inactive vers sa po-
sition active si un bloc auxiliaire est présent dans le
logement de réception associé audit organe de
signalisation ;

- le couvercle comporte une fenêtre de visualisation
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pour chaque logement de réception, chaque organe
de signalisation étant, dans sa position inactive, in-
visible depuis l’extérieur de l’enveloppe, et dans sa
position active visible à travers la fenêtre de visua-
lisation associée audit logement de réception et audit
organe de signalisation ;

- le dispositif de commutation comprend en outre un
élément d’obturation placé en regard de chaque fe-
nêtre de visualisation lorsque le couvercle est en po-
sition fermée, chaque organe de signalisation étant,
dans sa position active, configuré pour s’intercaler
entre la fenêtre de visualisation et l’élément
d’obturation ;

- chaque organe de signalisation est en forme d’une
languette, le couvercle comporte une face interne
orientée vers l’intérieur de l’enveloppe, et la languet-
te est mobile en translation parallèlement à ladite
face interne ;

- le dispositif de commutation comprend au moins un
bloc auxiliaire amovible ;

- chaque bloc auxiliaire est un contact auxiliaire ; et
- le dispositif de commutation est un disjoncteur.

[0009] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue partiellement éclatée d’un
dispositif de commutation selon l’invention, compre-
nant une enveloppe externe et deux blocs auxiliaires
amovibles, l’enveloppe externe comportant un socle
et un couvercle, un bloc de commutation comportant
deux logements de réception des deux blocs auxi-
liaires amovibles ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de commutation de la figure 1, dans lequel l’enve-
loppe comprend un socle et un couvercle, le couver-
cle étant configuré pour coopérer avec le socle pour
opérer la fermeture de l’enveloppe et pour recouvrir
les logements de réception, le couvercle ayant des
faces externe et interne et étant muni de deux fenê-
tres de visualisation ;

- la figure 3 est une vue en perspective de la face
externe du couvercle de la figure 2, le couvercle com-
portant deux organes de signalisation, chacun mo-
bile entre une position inactive et une position active
de signalisation indiquant la présence d’un bloc auxi-
liaire dans le logement correspondant, et chaque or-
gane de signalisation comportant un index de signa-
lisation, chaque organe de signalisation étant en po-
sition active dans laquelle l’index de signalisation est
visible à travers la fenêtre correspondante de
visualisation ;

- la figure 4 est une vue en perspective de la face
interne du couvercle de la figure 3, les organes de
signalisation étant en position active de signalisation

dans laquelle l’index de signalisation est visible à
travers la fenêtre correspondante de visualisation ;

- la figure 5 est une vue en perspective des organes
de signalisation lorsqu’ils sont en position inactive ;
et

- la figure 6 est une vue en coupe de côté du dispositif
de commutation de la figure 1 muni du couvercle des
figures 2 à 4, les moyens de signalisation étant en
position active de signalisation.

[0010] Sur les figures 1 et 2, le dispositif de commuta-
tion 2 comporte un bloc de commutation 4, deux blocs
auxiliaires 6 et un bloc déclencheur 7, le bloc déclencheur
7 étant visible seulement sur la figure 2. Sur la figure 2,
le dispositif de commutation 2 comporte également des
bornes d’entrée 8, des bornes de sortie 10 et une enve-
loppe externe 12.
[0011] Le dispositif de commutation 2 est apte à rece-
voir un courant d’entrée I sur les bornes d’entrée 8 et à
le délivrer sur les bornes de sortie 10, et vice-versa. Sur
la figure 1, le dispositif de commutation 2 est un disjonc-
teur triphasé.
[0012] Le bloc de commutation 4 comprend au moins
un logement 14 de réception de bloc auxiliaire, chaque
logement de réception 14 étant configuré pour recevoir
un bloc auxiliaire 6 respectif. Dans l’exemple de réalisa-
tion décrit, le bloc de commutation 4 comprend deux lo-
gements de réception 14. Le bloc de commutation 4 est
apte à couper la transmission du courant d’entrée I entre
les bornes d’entrée 8 et les bornes de sortie 10.
[0013] Le bloc de commutation 4 est connu en soi. Le
bloc de commutation 4 est par exemple un bloc de com-
mutation électromécanique.
[0014] Dans l’exemple de la figure 1, les blocs auxiliai-
res 6 comportent des bornes auxiliaires 16, des faces
latérales 18, une face d’actionnement mécanique 20, une
première face d’extrémité 22, une deuxième face d’ex-
trémité 24 et une face de connexion 26 portant les bornes
auxiliaires 16.
[0015] Sur la figure 1, chaque bloc auxiliaire 6 porte
une nervure 28 de guidage dans le logement 14 et des
moyens 30 d’attache dans le logement 14.
[0016] Selon l’exemple de la figure 1, les blocs auxi-
liaires 6 sont introduits dans le logement 14 par un mou-
vement de translation selon une direction verticale d’in-
troduction.
[0017] Les blocs auxiliaires 6 sont configurés pour réa-
liser au moins une fonction auxiliaire du dispositif de com-
mutation 2.
[0018] La fonction auxiliaire est par exemple une fonc-
tion de signalisation de l’état du dispositif de commutation
2. Dans le cas où le dispositif de commutation 2 est un
disjoncteur, le bloc auxiliaire 6 est alors apte à générer
un signal électrique d’état représentatif de l’état ouvert
ou fermé du disjoncteur 2 et à délivrer le signal d’état sur
les bornes auxiliaires 16.
[0019] En variante, la fonction auxiliaire est une fonc-
tion de signalisation d’un déclenchement sur défaut.

3 4 



EP 3 035 362 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Dans ce cas, le bloc auxiliaire 6 est apte à générer un
signal électrique de déclenchement si le bloc de commu-
tation 4 a coupé le courant I après détection d’un défaut.
[0020] Dans l’exemple de la figure 1, les blocs auxiliai-
res 6 sont normalisés, et chaque logement de réception
14 est associé à une fonction spécifique. Dans ce cas,
la mise en place d’un bloc auxiliaire 6 dans un premier
logement 14 donnera au bloc auxiliaire 6 une première
fonction. Par exemple, la première fonction est une fonc-
tion de signalisation de l’état du dispositif de commuta-
tion. La mise en place du même bloc auxiliaire 6 dans
un deuxième logement 14 donnera au bloc auxiliaire 6
une deuxième fonction. Par exemple, la deuxième fonc-
tion est une fonction de signalisation d’un déclenchement
sur défaut.
[0021] Selon un autre mode de réalisation, non repré-
senté, le bloc auxiliaire 6 a une fonction qui lui est propre.
Par exemple, chaque type de blocs auxiliaires 6 présente
des dimensions différentes de celles des autres types de
blocs auxiliaires 6.
[0022] Le bloc déclencheur 7 est propre à générer un
signal de déclenchement et à le délivrer au bloc de com-
mutation 4.
[0023] Les bornes d’entrée 8 sont connues en soi. Les
bornes d’entrée 8 sont chacune aptes à être connectée
à un conducteur d’entrée (non représenté). Le conduc-
teur d’entrée est apte à véhiculer un courant I jusqu’aux
bornes d’entrée 8.
[0024] Les bornes de sortie 10 sont connues en soi.
Les bornes de sortie 10 sont chacune aptes à être con-
nectée à un conducteur de sortie (non représenté). Le
conducteur de sortie est apte à véhiculer un courant I
depuis les bornes de sortie 10.
[0025] L’enveloppe externe 12 est propre à isoler élec-
triquement le bloc de commutation 4 et les blocs auxi-
liaires 6 de l’extérieur. L’enveloppe externe 12 est de
préférence réalisée au moins partiellement en un maté-
riau isolant. Par exemple, l’enveloppe externe 12 est en
plastique.
[0026] Selon l’exemple de la figure 2, l’enveloppe ex-
terne 12 est parallélépipédique. L’enveloppe externe 12
comprend un socle et un couvercle 36 mobile entre une
position fermée et une position ouverte, le socle compor-
tant par exemple deux plaques latérales 32. Le couvercle
36 est apte à coopérer avec les plaques latérales 32 pour
la fermeture de l’enveloppe externe 12. Autrement dit,
l’enveloppe externe 12 forme un boîtier de protection.
[0027] L’enveloppe externe 12 comprend des élé-
ments 38 de retenue du couvercle 36.
[0028] Sur la figure 1, l’enveloppe externe 12 com-
prend également deux éléments d’obturation 41, par
exemple venus de matière avec les plaques latérales 32.
[0029] Chaque logement de réception 14 est configuré
pour recevoir un bloc auxiliaire 6 respectif. Chaque lo-
gement 14 comporte des bornes internes (non représen-
tées) aptes à être connectées électriquement au bloc
auxiliaire 6 respectif. Les bornes internes sont par exem-
ple aptes à délivrer une information d’état au bloc auxi-

liaire 6 correspondant.
[0030] Dans l’exemple de la figure 1, chaque logement
14 comporte en outre un creux de guidage 42 apte à
coopérer avec la nervure de guidage 28 correspondante
et des éléments d’attache 44 aptes à coopérer avec les
moyens d’attache 30.
[0031] Chaque borne auxiliaire 16 est apte à être con-
nectée à un conducteur auxiliaire (non représenté) relié
à un dispositif électronique distant. Les bornes auxiliaires
16 sont aptes à délivrer un signal électrique au conduc-
teur auxiliaire. Par exemple, le signal électrique est un
signal électrique d’état du dispositif de commutation. En
variante, le signal électrique est un signal électrique de
déclenchement.
[0032] Sur la figure 1, la face d’actionnement mécani-
que 20 porte un bouton 45 d’actionnement d’un contact
du bloc auxiliaire 6.
[0033] Selon l’exemple de la figure 1, la première face
d’extrémité 22 porte les moyens d’attache 30. La deuxiè-
me face d’extrémité 24 porte la nervure de guidage 28.
[0034] La face de connexion 26 porte les bornes auxi-
liaires 16. La face de connexion 26 est accessible par un
opérateur lorsque le bloc auxiliaire 6 est mis en place
dans un logement de réception 14 correspondant, et le
couvercle 36 est en position ouverte. La face de con-
nexion 26 est masquée par le couvercle 36 lorsque celui-
ci est en position fermée.
[0035] La nervure de guidage 28 est apte à guider le
bloc auxiliaire 6 lors de sa mise en place dans le logement
14. La nervure de guidage est par exemple venue de
matière avec la deuxième face d’extrémité 24.
[0036] Les moyens d’attache 30 sont configurés pour
fixer le bloc auxiliaire 6 dans le logement de réception
14 correspondant. Par exemple, les moyens d’attache
30 sont des moyens élastiques d’encliquetage.
[0037] Les plaques latérales 32 sont fixées l’une à
l’autre par une entretoise (non représentée), et enserrent
le bloc de commutation 4.
[0038] Le couvercle 36 est mobile entre une position
ouverte dans laquelle le bloc de commutation 4 est ac-
cessible depuis l’extérieur et une position fermée dans
laquelle le bloc de commutation 4 est isolé de l’extérieur
de l’enveloppe externe 12. En particulier, le couvercle 36
est apte à empêcher l’accès aux logements de réception
14 et aux éventuels blocs auxiliaires 6 insérés dans les
logements 14 lorsqu’il est en position fermée.
[0039] Sur la figure 2, le couvercle 36 est mobile en
rotation entre une position ouverte et la position fermée.
Le couvercle 36 comporte des pivots 46 aptes à colla-
borer avec des éléments 40 de pivotement du couvercle
36. Les éléments de pivotement 40 sont, par exemple,
portés par le bloc déclencheur 7. Le couvercle 36 com-
porte des moyens 48 de signalisation mobiles entre une
position inactive de signalisation et une position active
de signalisation. Le couvercle 36 comprend des moyens
50 de maintien des moyens de signalisation 48 dans la
position inactive en l’absence de bloc auxiliaire corres-
pondant, et un ergot 51 de retenue des moyens de si-
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gnalisation 48.
[0040] Le couvercle 36 comporte en outre des moyens
de commande 52 configurés pour, en présence d’au
moins un bloc auxiliaire dans le logement de réception
14 associé, commander le déplacement des moyens de
signalisation 48 de la position inactive jusqu’à la position
active.
[0041] Le couvercle 36 comporte des fenêtres de vi-
sualisation 54, visibles sur la figure 3. Plus précisément,
le couvercle 36 comporte une fenêtre de visualisation 54
pour chaque logement de réception 14. Le couvercle 36
a une face externe 55 et une face interne 56 destinée à
venir en regard du bloc de commutation 4 lorsque le cou-
vercle 36 est en position fermée.
[0042] En complément facultatif, le couvercle 36 est
muni d’organes de rappel (non représentés) aptes à dé-
placer les éléments de signalisation 48 vers la position
inactive en l’absence de bloc auxiliaire 6. Les organes
de rappel 36 sont par exemple des organes élastiques
de rappel, tels que des ressorts.
[0043] Les éléments de retenue 38 sont aptes à main-
tenir le couvercle 36 dans la position fermée. En particu-
lier, les éléments de retenue 38 sont aptes à générer une
force de retenue apte à s’opposer au poids du couvercle
36. Selon l’exemple des figures 1 et 2, les éléments de
retenue 38 sont des vis aptes à coopérer chacune avec
un trou fileté 39 du bloc de commutation.
[0044] Selon la figure 2, les éléments de pivotement
40 sont aptes à recevoir les pivots 46 pour permettre la
rotation du couvercle 36 entre la position fermée et au
moins une position ouverte. Les éléments de pivotement
40 sont par exemple des creux pratiqués dans l’envelop-
pe 12.
[0045] Les éléments d’obturation 41 sont positionnés
de sorte à être en regard des fenêtres de visualisation
54 lorsque le couvercle 36 est en position fermée. Les
éléments d’obturations 41 sont configurés pour empê-
cher l’insertion d’objets à travers les fenêtres de visuali-
sation 54 lorsque le couvercle 36 est en position fermée.
En particulier, les éléments d’obturation 41 sont configu-
rés pour, lorsque le couvercle 36 est en position fermée,
empêcher l’insertion d’objets ayant une section de dia-
mètre supérieur à 1 mm. Sur la figure 1, les éléments
d’obturation 41 comportent une face d’obturation plane
57. La face d’obturation 57 est sensiblement parallèle à
la face interne 56 du couvercle 36 lorsque le couvercle
36 est en position fermée.
[0046] Les creux de guidage 42 sont aptes à guider
les blocs auxiliaires 6 lors de leur mise en position dans
leur logement 14. Chaque creux de guidage 42 comporte
par exemple une gorge 58 apte à recevoir la nervure de
guidage 28 correspondante.
[0047] Chaque élément d’attache 44 est apte à main-
tenir le bloc auxiliaire 6 correspondant en position dans
le logement de réception 14 correspondant. Selon la fi-
gure 1, chaque élément d’attache 30 comporte des er-
gots 60 aptes à collaborer avec les moyens élastiques
d’attache 30 par encliquetage pour empêcher le retrait

inopiné du bloc auxiliaire 6 hors du logement 14. Les
ergots 60 sont par exemple venus de matière avec la
plaque latérale 32 de l’enveloppe 12.
[0048] Les pivots 46 sont par exemple des projections
cylindriques venues de matière avec le couvercle 36.
[0049] Les moyens de signalisation 48 sont mobiles
en translation selon une direction de translation entre la
position inactive et la position active de signalisation. La
direction de translation est de préférence parallèle à la
face interne 56 du couvercle 36. La direction de transla-
tion est de préférence encore parallèle à une direction
longitudinale du dispositif de commutation 2. La direction
longitudinale du dispositif de commutation 2 est la direc-
tion selon laquelle le dispositif de commutation 2 s’étend,
c’est-à-dire la direction selon laquelle il présente sa plus
grande longueur.
[0050] Dans un autre mode de réalisation, non repré-
senté, les moyens de signalisation sont mobiles en rota-
tion autour d’un axe. Par exemple, l’axe de rotation des
moyens de signalisation 48 est perpendiculaire à la face
interne 56 du couvercle 36.
[0051] Les moyens de signalisation 48 comportent, par
exemple, un organe de signalisation 61 pour chaque lo-
gement de réception 14. Dans l’exemple de la figure 4,
les moyens de signalisation 48 comportent alors deux
organes de signalisation 61. Chaque organe de signali-
sation 61 est mobile entre la position inactive de signa-
lisation et la position active de signalisation indiquant la
présence d’un bloc auxiliaire respectif 6 dans le logement
de réception correspondant 14. En variante non repré-
sentée, les moyens de signalisation 48 sont mobiles en-
tre une position inactive de signalisation et au moins deux
positions actives de signalisation. Chaque position active
de signalisation indique par exemple la présence d’un
type spécifique de bloc de signalisation 6, la position ac-
tive étant alors par exemple variable en fonction de l’en-
combrement du bloc auxiliaire 6, c’est-à-dire en fonction
de ses dimensions externes.
[0052] Sur les figures 2 et 4, chaque organe de signa-
lisation 61 est en forme d’une languette 62 qui s’étend
sensiblement parallèlement à la face interne 56 du cou-
vercle 36 et est apte à coopérer avec une glissière 64 du
couvercle. Chaque organe de signalisation 61 comporte
au moins un index de signalisation 66. L’index de signa-
lisation 66 est visible à travers la fenêtre de visualisation
54 lorsque l’organe de signalisation 61 correspondant
est dans sa position active.
[0053] Sur les figures 4 et 5, les moyens de maintien
50 comprennent au moins une saillie élastique 68 de
maintien, portée par chaque languette 62 et au moins
une cavité de retenue 70, davantage visible sur la figure
5. Une deuxième cavité de retenue 71 est apte à colla-
borer avec la saillie de maintien 68 pour maintenir l’or-
gane de signalisation 61 correspondant en position ac-
tive.
[0054] Chaque ergot de retenue 51 est en outre apte
à maintenir la languette 62 plaquée contre la face interne
56 du couvercle. Chaque ergot de retenue 51 permet
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donc de solidariser l’organe de signalisation 61 corres-
pondant et le couvercle 36. Dans l’exemple de réalisation
décrit, l’association de chaque ergot de retenue 51 et de
chaque glissière 64 empêche l’organe de signalisation
61 correspondant de se déplacer autrement que par
translation dans la direction de signalisation.
[0055] Selon l’exemple de la figure 6, les moyens de
commande 52 comprennent une came 72 pour chaque
logement de réception 14, chaque came 72 étant soli-
daire d’un organe de signalisation 61 respectif. Chaque
came 72 est configurée pour coopérer, lors de la ferme-
ture du couvercle 36, avec un bloc auxiliaire 6 présent
dans le logement de réception 14 associé afin de dépla-
cer l’organe de signalisation 61 correspondant de la po-
sition inactive jusqu’à la position active.
[0056] Les moyens de commande 52 comprennent en
outre une butée 74 d’arrêt. Les moyens de commande
52 sont par exemple venus de matière avec la languette
62.
[0057] Dans le cas où plusieurs types de blocs auxi-
liaires 6 (de dimensions différentes ou identiques) sont
insérés dans le logement 14, les moyens de commande
52 sont aptes à collaborer avec chaque bloc auxiliaire 6
pour déplacer les moyens de signalisation 48 dans une
position active de signalisation correspondante. Chaque
organe de signalisation 61 est, par exemple, configuré
pour coopérer avec un bloc auxiliaire 6 respectif.
[0058] Les fenêtres 54 sont par exemple en forme
d’ouvertures traversantes ménagées dans le couvercle
36. En complément facultatif, les fenêtres 54 compren-
nent une pièce transparente (non représentée) configu-
rée pour obturer l’ouverture correspondante tout en per-
mettant à un opérateur de distinguer l’index de visuali-
sation 66 lorsque les moyens de signalisation sont en
position active de signalisation.
[0059] La face interne 56 du couvercle 36 comporte
une cavité 76 parallélépipédique munie de quatre faces
internes 78.
[0060] La languette 62 est configurée pour s’interposer
entre la face d’obturation 57 et la fenêtre 54 du couvercle
lorsque l’organe de signalisation 61 correspondant est
dans sa position active. La languette 62 est configurée
pour s’intercaler entre l’ergot de retenue 51 et la face
interne 56 du couvercle 36. La languette 62 est en contact
avec la face interne 56 du couvercle 36. La languette 62
porte l’index de signalisation 66.
[0061] En variante non représentée, la languette 62
comprend une pluralité d’index de signalisation 66. Cha-
que index de signalisation 66 correspond à une position
active de signalisation. Chaque index de visualisation 66
est visible à travers la fenêtre de visualisation 54 lorsque
les moyens de signalisation 48 sont dans une position
active de signalisation correspondante.
[0062] Chaque glissière 64 est apte à recevoir un or-
gane de signalisation 61 correspondant. Chaque glissiè-
re 64 est apte à guider l’organe de signalisation 61 cor-
respondant en translation dans la direction de signalisa-
tion entre la position inactive et la ou les positions actives

de signalisation.
[0063] L’index de signalisation 66 est venu de matière
avec la languette 62. L’index de signalisation 66 est vi-
sible à travers la fenêtre de visualisation 54 lorsque l’or-
gane de signalisation 61 correspondant est en position
active. L’index de signalisation 66 n’est pas visible à tra-
vers la fenêtre de visualisation 54, et est masqué par le
couvercle 36 depuis l’extérieur du dispositif de commu-
tation 2, lorsque l’organe de signalisation 61 correspon-
dant est en position inactive.
[0064] L’index de signalisation 66 est de préférence
de couleur vive pour permettre sa visualisation facile-
ment à travers la fenêtre 54. Si plusieurs index de signa-
lisation 66 sont présents sur une même languette 62,
chaque index de signalisation 66 est de préférence d’une
couleur distincte des autres index de signalisation 66 pré-
sents sur la même languette 62.
[0065] Chaque cavité de retenue 70 est apte à colla-
borer par encliquetage avec la ou les saillies de maintien
68 portées par la languette 62 correspondante pour
maintenir l’organe de signalisation 61 correspondant en
position inactive en l’absence de bloc auxiliaire 6 dans
le logement de réception 14 associé audit organe de si-
gnalisation 61. Chaque cavité de retenue 70 permet donc
de s’assurer que l’organe de signalisation 61 correspon-
dant n’est pas déplacé involontairement vers une posi-
tion active de signalisation.
[0066] La butée d’arrêt 74 est apte à collaborer avec
une face interne 78 correspondante de la cavité 76 pour
empêcher le mouvement de l’organe de signalisation 61
correspondant au-delà d’une dernière position active de
signalisation. Pour cela, la butée d’arrêt 74 comporte une
paroi d’arrêt 80 sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion de signalisation.
[0067] Ainsi, le dispositif de commutation 2 est apte à
indiquer la présence d’un bloc auxiliaire 6 dans un loge-
ment de réception 14 correspondant sans effort spécifi-
que pour l’opérateur. Dans l’exemple des figures 1 à 5,
si les moyens de signalisation 48 sont en position inactive
de signalisation lors de la fermeture du couvercle 36,
chaque came 72 vient en appui contre chaque bloc auxi-
liaire 6 comme visible sur la figure 6. Chaque came 72
entraîne alors la translation de l’organe de signalisation
61 correspondant depuis sa position inactive vers sa po-
sition active de signalisation, dans laquelle l’index de si-
gnalisation 66 correspondant est visible à travers la fe-
nêtre de visualisation 54 correspondante.
[0068] Un opérateur extérieur peut alors aisément
identifier à la vue de la ou des fenêtres de visualisation
54 si chaque logement de réception 14 correspondant
contient ou non un bloc auxiliaire 6.
[0069] Cette signalisation est en outre particulièrement
fiable, car il n’est pas possible, de par la présence de
chaque came 72, de déplacer les moyens de signalisa-
tion 48 dans la position inactive de signalisation en pré-
sence d’un bloc auxiliaire 6 dans un logement de récep-
tion 14 donné.
[0070] Le dispositif de commutation 2 est fourni, en
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sortie d’usine, de préférence avec les moyens de signa-
lisation 48 en position inactive.
[0071] Les moyens de maintien 50 sont en outre aptes
à retenir les moyens de signalisation 48 en position inac-
tive en l’absence de bloc auxiliaire 6. Les moyens de
maintien permettent donc d’éviter que les moyens de si-
gnalisation 48 soient déplacés par inadvertance vers la
position active de signalisation en l’absence de bloc auxi-
liaire 6.
[0072] En complément facultatif, le couvercle 36 est
muni d’organes élastiques de rappel qui sont configurés
pour rappeler les moyens de signalisation 48 dans leur
position inactive de signalisation en l’absence de bloc
auxiliaire 6 et/ou en l’absence d’action de la part des
moyens de commande 52. Les organes de rappel en-
gendrent alors un retour des moyens de signalisation 48
dans leur position inactive notamment lors de l’ouverture
de l’enveloppe externe 12, cette ouverture entraînant le
déplacement du couvercle 36 à l’écart du socle, des lo-
gements de réception 14 et des éventuels blocs auxiliai-
res 6.
[0073] Selon ce complément facultatif, les organes de
rappel permettent alors d’éviter une erreur de signalisa-
tion notamment dans le cas où un bloc auxiliaire 6 a été
mis en place dans un logement de réception 14 corres-
pondant, puis en a été retiré par un opérateur sans qu’il
pense à replacer l’organe de signalisation 61 associé
dans sa position inactive.
[0074] Ces organes de rappel facilitent de manière gé-
nérale encore davantage l’intervention de l’opérateur,
puisqu’il n’a alors pas besoin d’agir sur le ou les organes
de signalisation 61, chaque organe de signalisation 61
étant automatiquement déplacé vers sa position active
en présence d’un bloc auxiliaire 6 dans le logement de
réception 14 associé de par les moyens de commande
52, et également automatiquement déplacé vers sa po-
sition inactive de par les organes de rappel, dès que les
moyens de commande 52 ne sont plus actionnés, c’est-
à-dire notamment suite au retrait dudit bloc auxiliaire 6
du logement de réception 14 associé ou suite à l’ouver-
ture de l’enveloppe externe 12.
[0075] Dans le cas où les moyens de signalisation 48
comprennent une languette 62 mobile en translation, la
fenêtre de visualisation 54 n’est pas nécessairement si-
tuée en regard du bloc auxiliaire 6 correspondant. Cela
permet la visualisation des moyens de signalisation 48
par un opérateur même dans le cas où l’espace situé en
regard des logements 14 est occulté par d’autres dispo-
sitifs. Autrement dit, chaque languette 62 permet de dé-
porter, dans une zone du couvercle 36 qui est à l’écart
du logement de réception 14 correspondant, la visuali-
sation de la présence ou de l’absence d’un bloc auxiliaire
6 dans ledit logement de réception 14.
[0076] Il est alors possible selon les applications pré-
vues pour chaque type de dispositif de commutation 2
d’adapter les moyens de visualisation 48 pour déporter
la fenêtre de visualisation 54 vers la zone la plus adaptée
du couvercle 36.

[0077] On conçoit ainsi que le dispositif de commuta-
tion 2 selon l’invention permet une signalisation efficace
et pérenne de la présence d’un ou plusieurs blocs auxi-
liaires 6, tout en limitant les tâches à la charge de l’opé-
rateur qui personnalise le dispositif de commutation élec-
trique 2 et en minimisant le risque d’erreurs humaines.

Revendications

1. Dispositif de commutation électrique (2) comprenant
une enveloppe externe (12), au moins un logement
(14) de réception d’un bloc auxiliaire amovible (6),
l’enveloppe (12) comportant un socle et un couvercle
(36), le couvercle (36) étant configuré pour coopérer
avec le socle pour opérer la fermeture de l’enveloppe
(12),
caractérisé en ce que le couvercle (36) comporte
des moyens de signalisation (48) mobiles entre une
position inactive et une position active, et des
moyens de commande (52) configurés pour dépla-
cer les moyens de signalisation (48) depuis la posi-
tion inactive vers la position active lors de la ferme-
ture de l’enveloppe (12) si au moins un bloc auxiliaire
(6) est présent dans un logement de réception (14)
correspondant.

2. Dispositif de commutation (2) selon la revendication
1, dans lequel les moyens de commande (52) com-
prennent au moins une came (72) configurée pour
coopérer avec un bloc auxiliaire (6) présent dans le
logement de réception (14) correspondant et pour
déplacer les moyens de signalisation (48) de la po-
sition inactive à la position active lors de la fermeture
de l’enveloppe (12), chaque came (72) étant solidai-
re des moyens de signalisation (48).

3. Dispositif de commutation (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel les moyens de
signalisation (48) sont mobiles en translation par rap-
port au couvercle (36).

4. Dispositif de commutation (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel le dispositif de
commutation (2) comprend des moyens de maintien
(50) configurés pour maintenir les moyens de signa-
lisation (48) dans la position inactive en l’absence
de bloc auxiliaire (6) dans le logement de réception
(14) associé.

5. Dispositif de commutation (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel les moyens de
signalisation (48) comportent un organe de signali-
sation (61) pour chaque logement de réception (14),
et les moyens de commande (52) sont configurés
pour, lors de la fermeture de l’enveloppe (12), dé-
placer chaque organe de signalisation (61) depuis
sa position inactive vers sa position active si un bloc
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auxiliaire (6) est présent dans le logement de récep-
tion (14) associé audit organe de signalisation (61).

6. Dispositif de commutation (2) selon les revendica-
tions 2 et 5, dans lequel les moyens de commande
(52) comprennent une came (72) pour chaque loge-
ment de réception (14), chaque came (72) étant so-
lidaire d’un organe de signalisation (61) respectif, et
chaque came (72) est configurée pour, lors de la
fermeture de l’enveloppe (12), déplacer chaque or-
gane de signalisation (61) depuis sa position inactive
vers sa position active si un bloc auxiliaire (6) est
présent dans le logement de réception (14) associé
audit organe de signalisation (61).

7. Dispositif de commutation (2) selon la revendication
5 ou 6, dans lequel le couvercle (36) comporte une
fenêtre de visualisation (54) pour chaque logement
de réception (14), chaque organe de signalisation
(61) étant, dans sa position inactive, invisible depuis
l’extérieur de l’enveloppe (12), et dans sa position
active visible à travers la fenêtre de visualisation (54)
associée audit logement de réception (14) et audit
organe de signalisation (61).

8. Dispositif de commutation (2) selon la revendication
7, dans lequel le dispositif de commutation (2) com-
prend en outre un élément d’obturation (41) placé
en regard de chaque fenêtre de visualisation (54)
lorsque le couvercle (36) est en position fermée, cha-
que organe de signalisation (61) étant, dans sa po-
sition active, configuré pour s’intercaler entre la fe-
nêtre de visualisation (54) et l’élément d’obturation
(41).

9. Dispositif de commutation (2) selon l’une des reven-
dications 5 à 8, dans lequel chaque organe de si-
gnalisation (61) est en forme d’une languette (62),
le couvercle (36) comporte une face interne (56)
orientée vers l’intérieur de l’enveloppe (12), et la lan-
guette (62) est mobile en translation parallèlement
à ladite face interne (56).

10. Dispositif de commutation (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel le dispositif de
commutation (2) comprend au moins un bloc auxi-
liaire amovible (6).

11. Dispositif de commutation (2) selon la revendication
10, dans lequel chaque bloc auxiliaire (6) est un con-
tact auxiliaire.

12. Dispositif de commutation (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel le dispositif de
commutation (2) est un disjoncteur.
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